
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice Clos le 31 décembre 2010 
 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2010, sur : 
 
• le contrôle des comptes annuels de la société SELECTIRENTE S.A., tels qu'ils sont joints au présent 

rapport ; 
 

• la justification de nos appréciations ; 
 

• les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le directoire. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une 
opinion sur ces comptes. 
 
 
1. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels 
ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres 
méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il 
consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la 
présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
 
2. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 
 
La note n°II de l’annexe expose les règles et méthodes comptables relatives aux immobilisations corporelles, 
ainsi que les modalités de dépréciation liées. La société effectue à chaque arrêté comptable des tests de 
dépréciation des immobilisations corporelles, sur la base notamment des rapports des évaluateurs. Nous avons 
vérifié la mise en œuvre des tests de dépréciation effectués par la société et le caractère approprié des 
informations fournies dans les notes de l’annexe.  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris 
dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce 
rapport. 
 
3. VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi. 



Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du directoire et dans les documents adressés aux actionnaires sur 
la situation financière et les comptes annuels. 
 
Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.225-102-1 du Code de 
commerce sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements 
consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à 
l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des 
sociétés contrôlant votre société ou contrôlées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et 
la sincérité de ces informations. 
 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité des 
détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
 
 
 Paris La Défense, le 8 avril 2011 

 KPMG Audit  
 Département de KPMG S.A. 
  

  
Régis Chemouny 

 Associé 
 
 
 
  



RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX 
COMPTES SUR LES CONVENTIONS 
ET ENGAGEMENTS REGLEMENTES 

Exercice Clos le 31 décembre 2010 
 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,  

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions et engagements réglementés. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions et engagements dont nous avons été avisés ou que 
nous aurions découverts à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-
fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions et engagements. Il vous appartient, selon les termes de 
l’article R.225-58 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions et 
engagements en vue de leur approbation.   

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R.225-
58 du Code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions et engagements 
déjà approuvés par l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences 
ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont 
elles sont issues. 

 
CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS SOUMIS A L’APPROBATION D E L’ASSEMBLEE 
GENERALE 
 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention ni d’aucun engagement autorisés au 
cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions de 
l’article L.225-86 du Code de commerce. 

 
CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS DEJA APPROUVES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
En application de l’article R.225-57 du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des 
conventions et engagements suivants, déjà approuvés par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, 
s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 
 
Convention avec Sofidy S.A. 
 
• Nature et objet : 

 
La gestion du patrimoine de votre société ainsi que la préparation et l’exécution des programmes 
d’investissement ont été déléguées à la société Sofidy S.A., aux termes d’une convention de délégation de 
gestion conclue en date du 23 octobre 1997 et modifiée par les avenants n°1 du 14 janvier 2003 et n°2 du 2 août 
2006. 
 
• Modalités : 
 
En exécution de ces prestations, votre société verse à Sofidy S.A. : 
 

- une commission de 4% hors taxes du prix d’achat hors taxes, frais inclus, des investissements réalisés, 
 



- des honoraires de gestion de 8% hors taxes, fondés sur le montant des produits locatifs hors taxes, des 
droits d’entrée hors taxes et des éventuels produits financiers nets. 

En exécution de l’avenant n°2, votre société est tenue de verser une indemnité « I » juste et préalable en cas de 
résiliation de la convention à son initiative, calculée comme suit : 

I = R x (I1 + I2), avec : 
 
I1= Une année d’honoraires d’investissement hors taxes (4% H.T. des investissements réalisés), le calcul de ce 
montant s’effectuant sur une année glissante précédant la date de fin de la présente convention. 
 
I2 =  Deux années d’honoraires de gestion hors taxes (8% des loyers H.T., droits d’entrée H.T. et produits 
financiers nets), le calcul de ce montant s’effectuant en multipliant par deux les honoraires appréciés sur une 
année glissante précédant la fin de la présente convention.  
 
R = 1 si la date de fin de la présente convention est antérieure au  1er septembre 2010. 
 
R = 0,5 + 0,5 x [nombre de jours entre la date de fin de ladite convention et le 1er septembre 2011] / 365 si la 
date de fin de ladite convention est comprise entre le 1er septembre 2010 et le  1er septembre 2011. 
 
R = 0,5 si la date de fin de ladite convention est comprise entre le 1er septembre 2011 et le 1er septembre 2014. 
 
R = 0,33 + 0,17 x [nombre de jours entre la date de fin de ladite convention et le 1er septembre 2015] / 365 si la 
date de fin de ladite convention est comprise entre le 1er septembre 2014 et le 1er septembre 2015. 
 
R = 0,33 si la date de fin de la présente convention est postérieure au 1er septembre 2015. 

Votre société a pris en charge les sommes suivantes au cours de l’exercice 2010 : 
- 398 380 € hors taxes au titre de la commission d’investissement ; 
- 891 591 € hors taxes au titre des honoraires de gestion. 

 
 
 Paris La Défense, le 8 avril 2011 

 KPMG Audit  
 Département de KPMG S.A. 
  

  
Régis Chemouny 

 Associé 
 
  



RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
ETABLI EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE L.225-235  DU CODE DE 
COMMERCE  

Sur le rapport du Président du Conseil de Surveillance  
 
Mesdames, Messieurs,  
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de la société SELECTIRENTE S.A. et en application des 
dispositions de l'article L.225-235 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport 
établi par le président de votre société conformément aux dispositions de l'article L.225-68 du Code de 
commerce au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2010. 
 
Il appartient au président d’établir et de soumettre à l’approbation du conseil de surveillance un rapport rendant 
compte des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein de la société et 
donnant les autres informations requises par l’article L.225-68 du Code de commerce relatives notamment au 
dispositif en matière de gouvernement d’entreprise.  
 
Il nous appartient : 

• de vous communiquer les observations qu'appellent de notre part les informations contenues dans le rapport 
du président, concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l'élaboration 
et au traitement de l'information comptable et financière, et 

• d'attester que ce rapport comporte les autres informations requises par l'article L.225-68 du Code de 
commerce, étant précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces autres informations. 

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France. 
 
 
Informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration 
et au traitement de l’information comptable et financière 
 
Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité 
des informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l'élaboration 
et au traitement de l'information comptable et financière contenues dans le rapport du président. Ces diligences 
consistent notamment à : 
 
• prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l'élaboration et 

au traitement de l'information comptable et financière sous-tendant les informations présentées dans le 
rapport du président ainsi que de la documentation existante ; 
 

• prendre connaissance des travaux ayant permis d'élaborer ces informations et de la documentation existante ; 
 
• déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l'élaboration et au traitement de 

l'information comptable et financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l'objet 
d'une information appropriée dans le rapport du président. 

 
Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations concernant les 
procédures de contrôle interne et de gestion des risques de la société relatives à l'élaboration et au traitement de 
l'information comptable et financière contenues dans le rapport du président du conseil de surveillance, établi en 
application des dispositions de l'article L.225-68 du Code de commerce. 
 
 
 



Autres informations 
 
Nous attestons que le rapport du président du conseil de surveillance comporte les autres informations requises à 
l'article L.225-68 du Code de commerce.  
 
 
 Paris La Défense, le 8 avril 2011 

 KPMG Audit  
 Département de KPMG S.A. 
  

  
Régis Chemouny 

 Associé 
 

  



 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
sur l’émission à titre gratuit de bons de souscription d’actions en cas d’offre 

publique d’acquisition visant la société (résolution n°5) 
Assemblée Générale Extraordinaire du 6 juin 2011 

 
 
Mesdames, Messieurs les Actionnaires,  
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par l’article 
L.228-92 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le projet d’émission à titre gratuit de 
bons de souscription d’actions en cas d’offre publique visant la société, opération sur laquelle vous êtes appelés à 
vous prononcer. 
 
Votre directoire vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer, dans le cadre de l’article L.233-32 II 
du Code de commerce, la compétence à l’effet de : 
 
• décider l’émission de bons soumis au régime de l’article L.233-32 II du Code de commerce permettant de 

souscrire, à des conditions préférentielles, à une ou plusieurs actions de la société ainsi que leur attribution 
gratuite à tous les actionnaires de la société ayant cette qualité avant l’expiration de la période d’offre 
publique, 
 

• fixer les conditions d’exercice et les caractéristiques desdits bons. 
 
Le montant nominal maximum des actions qui pourraient être ainsi émises ne pourra dépasser le plafond de 10 
millions d’euros et le nombre maximum de bons qui pourraient être émis ne pourra excéder 30% du capital de la 
société au jour de la décision d’émission. 
 
Il appartient au directoire d'établir un rapport conformément aux articles R.225-113, R.225-114, R.225-115 et 
R.225-117 du Code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations 
chiffrées tirées des comptes et certaines autres informations concernant l'émission données dans ce rapport. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences 
ont consisté à vérifier le contenu du rapport du directoire relatif à cette opération. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations données dans le rapport du directoire portant sur 
l’opération envisagée d’émission de bons de souscription d’actions en cas d’offre publique visant la société. 
 
Nous établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, en vue de la confirmation par une assemblée 
générale prévue à l'article L.233-32 III du Code de commerce et, conformément à l'article R.225-116 du Code de 
commerce, lors de l'utilisation de cette délégation par votre directoire. 
 
 
 Paris La Défense, le 8 avril 2011 

 KPMG Audit  
 Département de KPMG S.A. 
  

 Régis Chemouny 
 Associé 
  



RAPPORT SPECIAL  
DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

sur la réduction du capital par annulation d’actions (résolution n°6) 
Assemblée Générale Extraordinaire du 6 juin 2011  

 
 
 
Mesdames, Messieurs les Actionnaires,  
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue à l'article L. 
225-209 du Code de commerce en cas de réduction du capital par annulation d’actions achetées, nous avons 
établi le présent rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les causes et conditions de la 
réduction du capital envisagée. 
 
Votre directoire vous propose de lui déléguer pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente 
assemblée, tous pouvoirs pour annuler, dans la limite de 10% de son capital, par période de 24 mois, les actions 
achetées au titre de la mise en œuvre d'une autorisation d'achat par votre société de ses propres actions dans le 
cadre des dispositions de l'article précité. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences 
conduisent à examiner si les causes et conditions de la réduction du capital envisagée, qui n’est pas de nature à 
porter atteinte à l’égalité des actionnaires, sont régulières.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de la réduction du capital envisagée, étant 
rappelé que celle-ci ne peut être réalisée que dans la mesure où votre assemblée approuve au préalable 
l’opération d’achat, par votre société, de ses propres actions. 
 
 Paris La Défense, le 8 avril 2011 

 KPMG Audit  
 Département de KPMG S.A. 
  

 Régis Chemouny 
 Associé 

 
 
 
 


